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LETTRE DATEE DU 20 FEVRIER 1979, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE CHARGE D'AFFAIRES DE LA MISSION PERMANENTE DE L'AFRIQUE DU SUD 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A la demande du Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud, 
Son Ext. M. R. F. Botha, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une lettre qu'il vous a envoyée le 20 février 1979 en réponse à la lettre 
que vous lui avez adressée (S/?@8). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de s&urité. 

Le Chargé d'affaires, 

(Signé) J. Adriaan EKSTEEN 

/ . . . 
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Annexe 

Lettre datte du 20 f&rier 1979. a,dressGe au Eecr'ftaire &n&al ----_--,-- .-_.__ --....-_ Par le Xnistrc des affaire.5 ?tran,+res de l?Zfrique du Sud _II- - 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 1'7 février 1979 
que j'ai reçue le 19 février 1979 (S/13098). 

Le fait que vous réaffirmiez l'importance fondamentale d'assurer un climat 
de paix et de tranquillité pendant l'étape actuelle est rassurant. Je souscris 
aux vues selon lesquelles la cessation complète de tous les actes d'hostilité 
est une condition préalable essentielle à l'application de la résolution 435 (1978) 
du Conseil de sécurité. C'est précisément pour cette raison que, dans ma lettre 
du 14 février 1979 (~/13083) 9 j'ai porté à votre attention l'attaque sournoise 
et non provoquée lancée par la SWAPO contre une base de sécurité située dans 
le Sud-Ouest africain le 13 février l-79. Cette attaque est un "acte dshosti$ité' 
très grave. Elle viole l'esprit de la proposition de règlement. En réalité, 
l'attaque traitresse de la SFJAPO au moment où il était entendu que la mise en 
oeuvre de la proposition de règlement allait commencer, tourne en dérision 
l'ensemble du projet, les résultats positifs que nous avons obtenus et l'espoir 
et l'attente d'une solution pacifique d'un problème vieux de plusieurs décennies 
que nous avons nourris. Dans ces circonstances, je trouve qu'affirmer que 
l!attaque de la SWAPO "ne faciliterait pas nos efforts est faire preuve d'une 
magnanimité hors de propos. L!attaque doit être condamnée pour ce qu'elle est 
de toute évidence : un artifice visant à saper et à empêcher la mise à exécution 
du r@lement. 

Dans votre lettre du ler janvier 1979 (S/13002), vous vous êtes rjféré à 
votre intention de proposer, au moment opportun, une procédure pour le commencement 
du cessez-le-feu. Compte tenu du danger réel d'une escalade de la violence, le 
laps de temps qui s'est écoulé depuis le ler janvier est considérable. On 
pouvait, sans trop de présomption, escompter que la procédure aurait été défini- 
tivement arrêtée à l'heure actuelle, compte tenu notamment de la demande pressante 
que vous m'aviez adressée, au cours des entretiens que nous avons eus à New York 
à la fin du mois de novembre 1978, de fixer une date pour la mise en place du 
GANUPT. 

Vous vous rappellerez qu'à ce moment-là vous avez laissé entendre que, quelle 
que soit la date choisie, vous seriez en mesure de procéder rapidement à la mise 
en place du GANUPT et dans les plus brefs délais. 

/ . . . 
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Vous déclarez que votre représentant spécial, M. Ahtisaari, lors de sa 
r&ente mission en Afrique, ssest rendu compte que les parties donnent des 
interprétations différentes d'un certain nombre de points importants de la 
proposition de règlement. Je dois souligner, toutefois, que l'Afrique du Sud 
ne peut être l'une des parties qui donnent actuellement une interprétation 
différente de la proposition de règlement. De l'avis du Gouvernement sud-africain, 
les questions en suspens n'ont pas une importance telle qu'elles présentent des 
obstacles insurmontables. Aucune des questions en suspens n'est de nature à 
empêcher le debut de lsapplication de la proposition de règlement. Les éclaircis- 
sements nécessaires sur les effectifs du GANUPT, le rôle de l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne la police et le principe de consultation ont 
été donnés depuis quelque temps. Rien, à mon avis, ne devrait s'opposer à ce 
qu'on parvienne à un accord de statut satisfaisant sur la base de la proposition 
actuellement examinde par vos représentants officiels et les miens. Il en 
est de même pour la question de la composition du GANUPT où nous avons fait toutes 
les concessions possibles pour arriver à un accommodement. L'attitude souple 
adoptée par l'Afrique du Sud devrait permettre de commencer à mettre en place, 
2 la date envisagée, les unités qui doivent de toute façon se rendre d'abord 
dans le Sud-ouest africain. 

Les deux problèmes encore à l'examen doivent donc être considér'es comme 
revêtant une importance secondaire et trouver une solution dgfinitive sans 
trop de difficulté. Comme vous le savez 9 j'attends une réponse de vous sur 
ces deux questions, après vous avoir communiqué nos vues, le 12 février 1979, 
tant sur l'accord de statut que sur la composition du GANUPT. 

A la suite de la visite de M. Ahtisaari en Afrique du Sud, à la 
mi-janvier 1979, il ne semble pas, après discussions approfondies entre vos 
experts militaires et les autorités militaires sud-africaines, que des problèmes 
graves puissent surgir au cours de l'application de l'accord. On est donc 
également parvenu à un accord sur le programme pratique d'application dudit 
accord, 

Les exigences exorbitantes de la SWAPO,formüiées récemment par M. Nujoma 
à Luanda, forment un contraste frappant avec l'attitude de l'Afrique du Sud, 
qui a fait l'objet d'un examen complet avec M, Ahtisaari, lors de sa récente 
visite en Afrique du Sud et dans le Sud-Ouest africain. La SWAPO demande 
notamment la création de cinq bases armées dans le territoire du Sud-Ouest 
africain, le retrait complet des troupes sud-africaines et elle refuse de placer 
ses forces sous le contrôle des Nations Unies. De toute évidence, rien dans la 
proposition de règlement des gouvernements occidentaux, ou même dans votre 
rapport sur l'application de la proposition au Conseil de sécuritg (s/12827) 
dat't du 29 août 1978 ne vient étayer ces revendications. Ces dernières ne 
sont rien moins que des manoeuvres de diversion délibéxdes visant à retarder 
et à détruire totalement l'initiative de règlement pacifique, La mise en 
place du GANUPT, sur une telle base, est hors de question. Les termes très 
clairs de la proposition relative à la consigne des forces de la SWAPO dans 
leurs cantonnements ne peuvent faire l'objet de plusieurs interprdtations.' 
Le paragraphe 8 de la proposition (S/12636) est libellé en partie comme suit : 

/ . . . 
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"La cessation complète de tous les actes d'hostilite sera abserv~e par 
toutes les parties de façon que le processus électoral soit libre de tout 
acte d'in,$rence et d'intimidation . . . ces dispositions prévoient : 

A. La cessation de tous les actes dshostilitê par toutes les 
parties et la consigne des forces armees sud-africaines et des forces armees 
de la SWAPO dans leurs cantonnements". 

La partie pertinente de la section 3 de l'annexe de la proposition est ainsi 
rédi$e : 

" SWAPO : Cessation &nêrale des hostilités placée sous le contrôle de 
1'ONU. Toutes les forces armées sont consi&es, 

ONU : . . . Le personnel militaire de 1'ONU commence à, surveiller la 
cessation des hostilitês ainsi que de l'ordre de consigne aux cantonnements 
des troupes sud-africaines et de celles de la SWAPO". (C'est nous qui 
soulignons). 

En outre, le paragraphe 21 de votre rapport au Conseil de sgcurité, daté du 
29 août 1978 (S/l2827) déclare : 

"21. Les fonctions qui seront confiées ?i lsél&ment militaire du 
GANUPT sont exposées au paragraphe 8 du document ~/12636 et dans Ifannexe 
de celui-ci. Il s'agit notamment : 

a) De contrôler la cessation des actes dvhostilitg par toutes les 
parties, la consignation des forces armées sud-africaines et des forces de la 
SWAPO dans leurs cantonnements ..*li, 

La SWAPO n'a jamais eu de base .% l'intérieur du Sud-Ouest .africain et 
toute référence à des bases de la SWAPO ne peut par conséquent s'appliquer qu's des 
bases situees ,i. l'extérieur du territoire. 

En outre, dans ma lettre en date du 22 decembre 1978 (S/l2983, annexe 1, p- l), 
qui vous informait de la décision de l'Afrique du Sud de coopérer si l'application 
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, je vous krivais : 

'l3. . ..Il s'agit en particulier des questions visées au paragraphe 12 
de la proposition de règlement acceptée par le Gouvernement sud-africain 
le 25 avril 1978, en vue de contrôler les bases de la SWAPO dans les Etats 
voisinsF9, 

Le paragraphe 12 est libellg comme suit : 

"Les pays voisins seront pries de faire de leur mieux pour que les dispo- 
sitions des arrangements transitoires et les résultats des élections soient 
respectés. Ils seront également Pri&s de donner au reprgsentant spécial des 
Nations Unies et à. tout le personnel des Nations Unies les moyens de s'acquitter 
des tâches qui leur auront éte assignées et de faciliter lsa-pplication des 
mesures qui seront souhaitables, le cas êchéant, pour assurer le calme dans les 
régions frontières". 

/ ..* 
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En rCPonse i ma kttre datée du 22 décembre 
une lettre datée du ler janvier I$~$I (S/13002) : 

l?P, vous déclariez f) dans 

“Le n?rayraPhe 12 de la nroposition de r~,~lement est certainement tr& ---z--i~-.&: -,.- CI 
inPortant et j’ai reçu des rewesentants des Etats limitrophes de la -- -.-;---.A, -- 
Namibie l’assurance qu’ils coopereront pleinement avec l’Organisation des -.-- 
Inations Unies pour veiller 5 ce nue le GAIJUPT puisse s ‘acquitter de son --- 

1’ auteur ) mn d.xt o %GX(soulirné Par 

Dans votre lettre en date du 17 février 1979, vous faisiez référence 2 la 
décision de mon -ouvernement drentreprendre “unilatéralement de tenir des Qections 

en !Jamibie, ~8~s supervision ni contrôle de la part de l’Organisation aes Nations 
Unies “. A cet égard, je tiens & vous rappeler que vous 6tiez pleinement informé 
des raisons Pour lesquelles les élections en question ont eu lieu. En outre Y 

vous avez Poursuivi sans interruption Vos consultations avec les cinq membres du 
Conseil de skcurité tout au Ion-; de la camJ~~arne électorale et 9 par conséquent, 
les élections nIont pas fait Perdre de temps. En. fait 3 le 3 janvier 1979 3 soit 
deux semaines agrès 1’annonce”des résultats des élections, j ‘ai reçu Votre lettre 
datk du Ier janvier 1919 (s/13002) dans laquelle Vous m’informiez de votre 
dkisicn d’envoyer PI, ktisaari dans le SudïOuest africain et en Afrique du Sud 
“POU~ achever les Constitaticns concernant les disnositions ondrationnelles à ._ 
prendre Pour le CX$oier~Ient 8.~ GAJYJPT’~ , 

Le PeuPle du Sud-Ouest africain s’est mis à espérer 3 la lecture de la proPo- 
sition des Pays occidentaux, quj, prévoit aux nnraEr’khes 3 et 11 l’installation 
d ‘I-III GcuverM@nt namibien inddpeidant en 1978. En outre, le langage péremptoire 
du dernier Pa.ragra~~he du calend.rier annexé iL la nroposition était libellé comme 
suit : 

- . . 

Comme nous vous llavicns expliq& à l’époque 1 1 ‘Afrique du sud a notamment 
-tenu CouPte de cet engagement bien Clair lorsquselle a décidé d’organiser des 
élections le 4 &cen@re 1978, Cela dit, je suis surpris que VOUS Veuilliez sou1eVer 
de nouveau ce pr&&~. 

LtAfri~ue du Sua a. scrupuleusement honoré les engagements qu’elle avait pris 
dans la BrcPOSitian de &plement et lors des néGocia,tions qui l’ont précédée. Par 

eXell?lile~ VXJS vous rap&=rez que le 2 décembre 1978 ~ IfAfrique du Sud s ‘est 
en!Za&e j meM?r 2 biCn’.d,es cons&tat-ans en dEcembre 1978 avec les diriwants du 
Sud-Ouest africain qui auraient &$ choisis au cours des élections du 4 au 
8 decembre 1978. ($ t 0 rc rapport supplémentaire contenu dans le document S/12g507 
PS 31) *fin de respecter cet enyapement 
sonmes rendus à !.%ndhoek &$ que &us 

le Premier Ilinistre et moi-même nous 
lv&ons ou, le 21 décembre 1978 9 et nous nous 

Sommes efforcés, à la fin avec succès de persuader ces dirigeants d’étudier 
sérieusement lea moyens sui leur nermettraient d’être reconnus sur le Plan Inter- 
national~ Ph aux bons offices du représentant spécial et de 1 vAdministratenr 
$néral, ~Jcus VOUS avons communiqué ;e succès de ces négociations dans notre 

lettre en aate du 22 décembre (S/l2983 annexe 1) . Trois semaines après 9 Votre 
rePrésentant s$Ck~l &,vait en Afriqie au Sud pour prOcéder 2 de PIUS 
consultations. 

amples 
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Au cours de la visite de M. Ahtisaari au Ca?, j 'a.1 Su~&ri? de mettre en 
branle le ri?&anisme de r?ylement en vue de commencer la -hase d'nnnlication 
le 20 fEvrier 197C II - Sans >rc:juyer d.es instructions q.u'il recevrait par la suite:, 
il a à son tour propos6 la date du 26 ftivrier 1973 c date que j :ai ir,l~le(~.is,te~?en-l; 
acceptEe e Je dois maintenant vous :Trier une fois de @us de faire tout ce qui est 
en votre pouvoir -7our comrwicer cette phase de toute ur,yynce, en annorqant la 
date y+vue et les dispositions -?rises :~our un cessez-le-Feu. Il est impératif 
que l'a.~plication de la r<solution 435 (1073) du Conseil de s6curiti: commence 
ce mois-ci, comme vous 1'envisar:iez dans votre lettre en date du ler janvier 19'7/= 
LFapplication de la r$sol_ution colnciderait avec la pro-osition d'orG~aniser des 
Glections le 30 septembre au plus tard, date cisUi, co!ilme vous 1 ' indiquiez dans 
votre lettre, "est conforme 2 la pro:,osition '. Hi l'Or,wnisation des Dations TJnies 
ni 1:Afrio.ue du Sud ne peuvent encourager la iL&:!rioration de la situacion 
<cononiq.ue et politicc_ue et lPau:~entation de lPinstabilit;: et des conflits dans le 
territoire. On a depuis lon@er~ips pronis au i?euyle du Sud*-Ouest africain le 
droit de d6cider de son nronre avenir. Telle-~ a Gt:< la politique de lfFLfrique du 
Sud au fil des ans, tel est CEalement lîobjecti:r de l,Or:yanisation des 
Nations Unies. Ses aspirations d'acccder Fi l'ind6pendance le 31 dcce-mbre lc'7?1 
ayant r?t< dgsues, le peuple du Sud-Ouest africain n'acceptera D~US aucun retard 
et mon youvernement &lfobli,yation de lui accorder ce qui lui revient de droit. 
Le Gouvernement sud-africain ne pourra m'associer 2 une T?roy)osition visant ;i 
diffkrer les i:lections au-c?elG de 1s. fin de sejptembre l-79:; ?yroyosition rrui 
aurait pour effet de diffgrer davantay:e l'accession à l'ind&endance ou de 
refuser au neu>le du Sud-Ouest africain le droit ? lFind~pendance, 

PTi les Nations Unies ni le Gouvernement sud-africain ne peuvent se yrmettre 
dv?tre les otares d'une or:~*anisation violente gui:, _ -as plus tard eue la sewine 
dernizre: a carrk:nent d6montric: yar une attaque brutale quçelle comnte s'installer 
au pouvoir par la. force et In. terreur. Cette annlYe m&:e 9 elle R, h2 plusieurs 
occasions ikiqui: dans des dczclarations qu'il ~~wissait bien 11: de la voie qu"elle 
comntait suivre. 

Je prends dûment en considhntion votre demande pour que les parties en 
prcsence s'abstiennent entre-tem:Ts de prendre des mesures ou de faire des 
dklarations qui pourraient mettre en @ri1 le rkkultat final. Je voudrais attirer 
votre attention sur le fait quren me rLf&ant ?Fi aluoieurs rep-ises h la proy?o- ._ 
sition de r?n:lement et aux probl&tes y affhents, je Ir!e suis fond6 sur les 
dispositions et sur le vocabulaire utilisés dans la pol>osition de r?l;le!-!lent. dam 
les rssolutioils du Conseil de s6curit6 et dans dcautrcs documents similaires. 
Toutefois, vous ne pouvez attendre de moi que je souscrive par mon silence 2 des 
d&larations qui violent,, contredisent ou renient les diwositions ?3rii:cises de 
la proposition de ri:ylement. 

Contrairement ?7, la SWWO, 1-e Gouverneli?ent sud-africain assume la reS~~nSsbilit~ 

de l'administration et du maintien de liordre dans le Sud:-ouest africain et il ne 
peut las nasser sous silence des d6clarations ou des actions qui influencent 
l'avenir àu territoire. 

Le Ministre des affaires Ctranr&?es --I-- - -_-- -...-y ---__ 3 

( sipn$) R. F. 6OTIIA --.L--. 


